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 L’hiver s’achève, le printemps est déjà à notre porte. La nature se ré-

veille doucement et on entend déjà les chants isolés de quelques oiseaux. Pour 

effacer les dernières traces de l’hiver et ne disposant plus des services d’une 

balayeuse de la Com Com, il serait souhaitable que tous les riverains veillent à 

la propreté des trottoirs et caniveaux. 

PLU (Plan Local d’Urbanisme) 

 Je vous rappelle que pour éviter que notre P.O.S. ne devienne caduc le 

31 décembre 2015 suite aux dispositions de la loi ALUR  du 24 mars 2014, le 

conseil municipal a décidé dans sa séance du 3 septembre 2014 d’engager la 

révision du P.O.S en vue de sa transformation en P.L.U. Les premières informa-

tions vous ont été données dans l’Echo n° 69 paru au mois de décembre. 

 Plusieurs séances de travail ont déjà eu lieu en mairie avec les 

membres du conseil municipal et M. CHRISTEN du cabinet PRAGMA. Le dossier 

avance. Une première réunion obligatoire avec les personnes publiques asso-

ciées (DDT, ONF, Chambre d’Agriculture, de Commerce et des Métiers, SCOT du 

Sundgau, Maires des communes limitrophes, etc.) s’est tenue le 11 mars der-

nier. Une réunion d’information et de concertation avec l’ensemble des proprié-

taires concernées par le PAE « Obere Garten » aura lieu le 18 mars. Enfin une 

réunion publique sera organisée le mercredi 8 avril 2015 à 20 heures dans la 

Halle des Fêtes. Tous les habitants et propriétaires de Feldbach sont cordiale-

ment invités.   Suivez l’avancement du dossier sur notre site internet : 

http://feldbach.pragma-scf.com 

Haut-Rhin propre 

 Comme les années précédentes, le Conseil Municipal s’investira à nou-

veau dans ce «nettoyage de printemps annuel». Je vous invite à les rejoindre, le 

samedi 11 avril 2015 à 9 heures devant la Mairie, pour consacrer une partie 

de la matinée au ramassage des déchets. 

Transport solidaire 

 Dans le cadre de l’'élaboration du Schéma de transport du Sundgau qui 

pour objectif de répondre à des besoins croissants de déplacement des habi-

tants du Sundgau, le Syndicat Mixte a retenu une solution alternative fondée 

sur le partage. Le transport solidaire. Vous trouverez un article sur ce sujet en 

page 22. 

Elections départementales 

 Les dimanche 22 et 29 mars prochains, vous serez appelés aux urnes 

pour élire vos conseillers départementaux (ex conseiller général), appelés à 

siéger au Conseil Départemental (ex Conseil Général). Le bureau de vote sera 

ouvert de 8 h à 18 h sans interruption. Je vous invite à faire votre devoir de 

citoyen. 

 Pour terminer, permettez-moi de vous souhaiter à toutes et à tous, de 

Joyeuses Fêtes de Pâques. 

   François LITZLER 
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D E L I B E R A T I O N S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

S E A N C E  D U  1 E R  O C T O B R E  2 0 1 4  

 

 Le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la mairie, le 1er octobre 2014 à 20 heures 15 sous la présidence 

de M. François LITZLER, Maire. 

Présents : MM. FUX André, OBERLI Luc, BLOCH Didier, GALLAND Thierry, 

 KESSLER Christophe, STOESSEL Joseph, 

 Mmes CORSICO Claudine, et STEHLIN Astrid. 

Absents excusés : M. OBERLI Fred et Mme GASSER Yvonne. 

Secrétaires de séance : Mmes KILIAN Myriam et IFFENECKER Doris 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du 03 septembre 2014 ; 

2. Approbation du programme des travaux d’exploitation – état des prévisions de coupes en forêt communale – année 

2015 ; 

3. Mise en location de la chasse – période 2015 - 2024 ; 

4. Divers : 

a. Traçage du réseau d’eau et d’assainissement de Feldbach par méthode géoradar 

b. Motion relative à l’avenir de la  Région Alsace ; 

c. Visite du Saint-Nicolas ; 

d. Location logement Presbytère ; 

e. Aire de jeux. 

 

   Monsieur le Maire souhaite tout d’abord la bienvenue à Messieurs DREXLER et SETAU de l’ONF. 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 03.09.2014 

 Le procès-verbal, expédié à tous les membres, est commenté par le Maire. Aucune observation n’étant formulée, il 

est adopté à l’unanimité. 

2. APPROBATION DU PROGRAMME DES TRAVAUX D’EXPLOITATION – ETAT DES PREVISIONS DE COUPES EN FORET COM-

MUNALE – ANNEE 2015 

 Monsieur DREXLER présente les nouvelles clauses particulières relatives au droit de chasse : interdiction des bat-

tues le dimanche, plan de chasse demandé par l’adjudicataire de chasse, ou par la commune, plan d’aménagement 

fait par l’ONF pour la commune. 

Plan de coupes 

De 2002 à 2014, le prélèvement a été d’environ 720 m3 par an. Pour 2015, l’ONF propose de prélever 1130 m3 sur 

les parcelles 7, 11 et 15. 
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Le Conseil Municipal décide de lisser la coupe de bois sur deux ans. 

On interviendra sur les parcelles 7 et 11. L’exploitation de la parcelle 15 est reportée à l’année prochaine. 

Pour information, les résineux et le chêne se vendent bien. Le hêtre et le bois d’industrie sont adjugés de 42 à 44 € le 

m3, et les grumes mitraillées à 50 € le m3. 

Monsieur David SETAU de l’ONF nous transmettra un plan IGN de la forêt communale. 

Le Conseil Municipal décide de valider l’offre de l’Entreprise de Travaux Forestiers Michel TROXLER pour les travaux de 

coupe 2015, les prix restant inchangés par rapport à l’année précédente.   

Messieurs SETAU et DREXLER quittent la séance à 21 h 10. 

3. MISE EN LOCATION DE LA CHASSE – PERIODE 2015 – 2024 

 M. le Maire informe l’assemblée qu’en application de la loi locale, la Commune administre le droit de chasse au 

nom et pour le compte des propriétaires fonciers. A cet effet, elle est amenée à organiser la location de la chasse pour 

le nouveau bail de neuf ans qui commencera le 02 février 2015 et se terminera le 1er février 2024. 

 Il précise à cet égard que le locataire sortant, M. Michel GUINCHARD a émis le souhait de reconduire le bail en 

cours pour le lot de chasse unique composant le ban communal, par la voie d’une convention de gré à gré. 

 M. le Maire présente le nouveau cahier des charges des chasses communales pour la période susmentionnée, ap-

prouvé par arrêté préfectoral du 02 juillet 2014. 

 En application de l’article 7-2 dudit cahier des charges, il convient d’instituer dans chaque commune une Commis-

sion Communale Consultative de la Chasse placée sous l’autorité du Maire, composée de deux conseillers municipaux 

au minimum, de deux représentants des agriculteurs, d’un représentant de la Fédération des Chasseurs, d’un repré-

sentant désigné par le Centre Régional de la Propriété Forestière et d’autres organismes consultatifs. 

 La Commission Communale Consultative de la Chasse a pour mission de donner un avis sur les points suivants : 

- la fixation de la consistance des lots de chasse communaux ; 

- le renouvellement du droit de chasse au profit du locataire sortant à travers un accord de gré à gré ; 

- le choix du mode de location par appel d’offres ou d’adjudication ; 

- l’organisation de l’adjudication ou de l’appel d’offres ; 

- l’agrément des candidats ; 

- la gestion administrative et technique de la chasse où le rôle de la Commission sera déterminant pour les neuf 

années à venir. 

 Ouï les explications du Maire et sur proposition de ce dernier, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

1. de désigner les personnes suivantes comme membres de la Commission Communale Consultative de la Chasse : 

MM. OBERLI Luc, KESSLER Christophe et STOESSEL Joseph ; 

2. d’affecter comme suit le produit des baux de chasse, suite à la consultation écrite des propriétaires fonciers qui, à 

la majorité des 2/3 représentant les 2/3 des surfaces chassables, se sont prononcés en faveur de l’abandon du 

produit de la location de la chasse à la Commune : 

le produit de la location de la chasse est affecté à la couverture des cotisations obligatoires pour les propriétaires 

des assurances accident agricole. 

4. DIVERS 

a. Rappel annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement collectif 

Monsieur André FUX, Premier Adjoint informe le Conseil Municipal que les données à fournir pour ces deux rap-

ports deviennent de plus en plus contraignantes. 

COMMUNE DE FELDBACH PV du CM  du 1er Octobre 2014  
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Dans ce cadre, il y aurait lieu d’envisager de créer une cartographie des réseaux d’eau potable et d’assainisse-

ment du village. Des contacts sont en cours pour faire établir des offres de prix à ce sujet. 

b. Motion relative à l’avenir de la Région Alsace 

A l’initiative de la Région Alsace, M. le Maire propose à l’assemblée d’adopter la motion suivante : 

Dans le contexte de la réforme territoriale engagée par le Gouvernement et suite au vote de l’Assemblée nationale 

le 21 juillet 2014, les élus du Conseil Municipal tiennent à réaffirmer solennellement le caractère spécifique de 

l’Alsace. Il en va ainsi du droit local, notre langue régionale, et de notre situation géographique unique au carrefour 

de l’Europe, naturellement tournée vers nos voisins allemands et suisses.  

Par ailleurs, l’Alsace revendique une taille critique suffisante pour garantir une gestion des affaires publiques à la 

fois proche des besoins et des attentes de ses habitants, et rigoureuse en termes budgétaires et humains. 

Aussi les élus de la Commune de FELDBACH demandent : 

- que l’Alsace soit traitée sur le même mode que d’autres régions à forte identité et conserve donc, comme ces 

dernières, son découpage actuel, 

- que dans ce nouveau redécoupage, l’Alsace partageant l’idée de réforme resterait une région à part entière, 

préfigurant la future organisation française de 2016 à titre expérimental, 

- que dans ce cadre, les régions puissent obtenir des moyens indispensables  à l’effort commun de redresse-

ment économique et social de notre pays,  

- que l’Etat donne aux régions frontalières de réelles capacités en matière de coopération et d’enseignement 

des langues, 

- que l’Alsace soit considérée comme terre de réconciliation européenne, « emblème de l’amitié entre la France 

et l’Allemagne et un symbole de leur mémoire réconciliée » comme le souligne la déclaration cosignée par les 

Présidents François HOLLANDE et Joachim GAUCK au Hartmannswillerkopf, le 3 août 2014. 

Et se déclarent favorables : 

- sous réserve que l’Alsace soit maintenue dans ses contours actuels, à la réunion du Conseil Régional d’Alsace, 

des deux Conseils Généraux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin en une collectivité nouvelle dotée de compétences 

adaptées et porteuses d’un projet ci-joint qui répond avec efficacité aux besoins et attentes des Alsaciens 

dans l’espace trinational rhénan, 

- à un juste équilibre dans ce futur Conseil d’Alsace entre la représentation des territoires et la représentation 

politique en mixant une part de scrutin départemental et une part de proportionnelle régionale favorisant ainsi 

la parité,  

- à l’équilibre de la représentation des territoires au sein des organes du futur Conseil d’Alsace,  

- à l’association des Alsaciens au processus selon des modalités à définir, 

- à la mise en place très rapidement d’un groupe projet comprenant des représentants des 3 collectivités avec 

le gouvernement pour la rédaction d’un amendement. 

c. Visite du Saint-Nicolas 

Sollicité par l’Association « Les Initiatives du Cœur », le Conseil Municipal accepte de financer le goûter des enfants 

(chocolat chaud et mannalas) offert à l’occasion de la venue du Saint-Nicolas lors du marché de Noël du 29 no-

vembre 2014. 

d. Location logement Presbytère 

La locataire, Mme Isabelle SCHMITT quitte le logement le 14 octobre 2014. Le fils de M. et Mme Thierry GALLAND, 

locataires du logement Mairie-Ecole serait intéressé. 

Le Conseil Municipal demande à ce qu’il dépose les pièces nécessaires à la constitution du dossier de candidature 

(bulletins de paye, certificat de travail…). 

 

COMMUNE DE FELDBACH PV du CM  du 1er Ooctobtr 2014  
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 e. Aire de jeux 

Madame Claudine CORSICO, Adjointe au Maire, prend la parole et informe le Conseil Municipal des dernières ré-

flexions de sa Commission sur l’implantation d’une aire de jeux. 

Elle précise également qu’un dossier de demande de subvention a été déposé auprès du Conseil Général du Haut-

Rhin. 

Après débats, le Conseil Municipal décide : 

1. d’implanter une aire de jeux pour enfants de 3 à 11 ans, au lieudit Obere Gaerten sur la parcelle n° 452. 

La proposition de fourniture et pose de la Société SATD est retenue pour un montant total HT de 17 487,00 €, 

soit 20 984,40 € TTC, sachant qu’il y a lieu de rajouter la fourniture de copeaux homologués « Natura Kids », 

pour la somme de 2 330,42 € HT, soit 2 796,50 € TTC. 

Ces montants pourront être réduits si la commune réalise en régie les 2 bacs de réception. 

2. de réaliser un petit terrain de football ainsi qu’un terrain de pétanque à côté du terrain de tennis route de Ries-

pach. 

L’offre d’INTERSPORT est retenue pour un montant de 1 257,50 € HT, soit 1 509,00 € TTC. 

 

 Tout l’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne prenant la parole, le Maire lève la séance à 23 h 05. 

 

 

 

 

 Le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la mairie, le 03 décembre 2014 à 20 heures 15 sous la prési-

dence de M. François LITZLER, Maire. 

Présents : MM. FUX André, OBERLI Luc, GALLAND Thierry, 

 KESSLER Christophe, OBERLI Fred, STOESSEL Joseph, 

 Mmes CORSICO Claudine et STEHLIN Astrid. 

Excusés non représentés : M. BLOCH Didier et Mme GASSER Yvonne. 

Secrétaire de séance : Mme KILIAN Myriam. 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du 29 octobre 2014 ; 

2. Nomination d’un estimateur de dégâts de gibier ; 

3. Approbation ONF état d’assiette 2016 ; 

4. Dissolution de la Communauté de Communes du Canton de Hirsingue – répartition des biens et liquidités ; 

5. Remplacement de Mme Doris TROXLER-IFFENECKER suite à départ en retraite ; 

6. Vœux du Nouvel An – repas des aînés ; 

7. Cartographie des réseaux eau et assainissement ; 

8. Problèmes d’impayés facturations eau ; 

COMMUNE DE FELDBACH PV du CM  du 1er Octobre 2014  
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9. Dossier péril imminent grange JONOT ; 

10. Divers : 

a. Courrier de M. EMMELIN concernant accès à sa propriété depuis la rue des Jardins ; 

b. Enrobés rue des Champs ; 

c. Eclairage public ; 

d. Réforme des rythmes scolaires. 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 29.10.2014 

 Le procès-verbal, expédié à tous les membres, est commenté par le Maire. Aucune observation n’étant formulée, il est 

adopté à l’unanimité. 

2. NOMINATION D’UN ESTIMATEUR DE DEGATS DE GIBIER POUR LA PERIODE DE CHASSE 2015-2024 

Vu l’article R 4296-8 du Code de l’Environnement ; 

Vu l’article 28 du cahier des charges de la chasse communale pour la période 2015-2024 et vu l’ensemble des 

textes réglementant l’exercice du droit de chasse ; 

Après avoir pris connaissance de la liste des personnes susceptibles d’être désignées comme estimateurs de dégâts de 

gibier, communiquée par le Préfet du Haut-Rhin ; 

Considérant que M. Albert FOLZER, demeurant à ILLFURTH – 68 et inscrit sur ladite liste, semble enclin et disposé à rem-

plir les fonctions d’estimateur de dégâts de gibier ; 

Vu l’accord donné par le locataire de la chasse communale sur la personne proposée, 

le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents de nommer M. Albert FOLZER pour remplir les fonctions 

d’estimateur de dégâts de gibier sur le ban communal de FELDBACH, pour la période de chasse 2015-2024. 

3. APPROBATION DE L’ETAT D’ASSIETTE DES COUPES A MARTELER 

Vu l’article 12 de la « charte de la forêt communale » ; 

Vu la proposition d’état d’assiette 2016 des coupes à marteler durant l’hiver 2014-2015 dans la forêt communale, 

établie par les services de l’ONF ; 

Sur proposition de la commission communale forestière, 

le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’approuver l’état d’assiette 2016 des coupes à marteler dans la forêt commu-

nale, coupes qui seront inscrites à l’état prévisionnel des coupes de l’exercice 2016 pour soumission à l’approbation de 

l’assemblée fin 2015. 

4. DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE HIRSINGUE – REPARTITION DES BIENS ET LIQUIDITES 

Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales aux articles L5211-19 et L5214-26 ; 

Vu l’arrêté n°2013-358-0003 du 24 décembre 2013 portant sur la constatation du transfert de propriété et de la 

restitution des biens immobiliers et mobiliers ; 

Vu les délibérations n°28/2014 et 29/2014 de la Communauté de Communes du Canton de Hirsingue lors de sa 

séance du 30/10/2014,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et dans le cadre de la dissolution de la Communauté de Communes du Can-

ton de Hirsingue 

ACCEPTE 

1. de répartir les inscriptions budgétaires des sommes engagées par la Communauté de Communes du Canton de Hir-

singue pour les trois études de la Communauté de Communes du Canton de Hirsingue, à savoir : 

COMMUNE DE FELDBACH PV du CM  du 3 Décembre2014  
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- l’étude d’accessibilité des bâtiments menée en 2012 et 2013 pour un montant total de 25 611,15€ TTC (article 

2031 opération 35) 

- l’étude sur l’éclairage public des Communes membres pour un montant de 38 582,68€ TTC en 2013 et un mon-

tant  de 5 952,00€ TTC en 2014 (article 2031 opération 37) 

- et l’étude énergétique des bâtiments communaux  pour un montant de 52 481,68€ TTC en 2013 et un montant 

1 123,04€ TTC en 2014 (article 2031 opération 36)  

demande à la Perception d’appliquer la présente dès cette année. 

2. selon la clé de répartition déjà appliquée pour les biens mobiliers et immobiliers de l’arrêté préfectoral n°2013-358-

0003 du 24 décembre 2013, afin que les Communes membres puissent récupérer le FCTVA en découlant dès enga-

gement des travaux relatifs à ces études. 

3. que tous les éléments de l’actif qui n’auront pas fait l’objet d’une répartition spécifique seront répartis selon la clé de 

répartition de l’article 1er de l’arrêté n°2013-358-0003 du 24 décembre 2013. 

4. la cession à titre gracieux au Syndicat Mixte du Sundgau de l’ensemble des circuits VTT répartis sur les 7 Communau-

tés de Communes sundgauviennes, hormis les parties déjà transférées à Heimersdorf et Friesen par arrêté préfecto-

ral n°2014287-0004 du 14 octobre 2014, sous condition d’approbation de ce transfert par le SMS. Précise qu’en 

cas de non aboutissement de cette cession gracieuse, c’est la clé de répartition de l’article 1er de l’arrêté n°2013-

358-0003 du 24 décembre 2013 qui s’appliquerait. 

5. Conformément aux dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2013-358-0003 du 24 décembre 2013, les 

disponibilités dont bénéficient les Communes de Hirsingue et Riespach sont affectées au versement des sommes 

dues aux autres Communes  au titre de la restitution des biens immobiliers. La répartition aux autres communes est 

de ce fait effectuée selon les pourcentages ci-après :  

 

De même les sommes éventuellement dues par le Communes à la CCCH (par exemple Henflingen pour la piste cy-

clable) seront à déduire des disponibilités affectées à ces communes 

6. que les impayés OM restant seront pris en charge par la Commune dans laquelle l’auteur de l’impayé était domicilié 

au jour de la création du titre et que ses factures impayées seront déduites des reliquats versés à chaque commune 

membre en fonction du critère de domiciliation dudit impayé à la date de l’arrêté préfectoral de dissolution complète 

de la CCCH. 

7. précise que les emprunts, les subventions et la FCTVA afférents aux 5 bâtiments majeurs sont à répartir conformé-

ment à la destination de ces bâtiments. Précise que la répartition du passif résiduel est faite conformément à la clé 

de répartition (arrêté du 24/12/2013). Précise que sauf les comptes de capitaux propres (comptes 10 xxx) permet-

tront d'assurer l'équilibre des opérations de dissolution. 

5. REMPLACEMENT DE MME DORIS TROXLER-IFFENECKER SUITE A DEPART EN RETRAITE 

Monsieur André FUX fait part au Conseil Municipal que Mme Doris TROXLER-IFFENECKER a fait valoir ses droits à la 

retraite pour carrière longue à effet du 1er janvier 2015 et que son remplacement est donc nécessaire à compter de cette 

date. 

Commune Part revenant à chaque commune en pourcentage 

Bettendorf 10,903 

Bisel 12,311 

Feldbach 11,186 

Friesen 15,004 

Heimersdorf 12,217 

Henflingen 5,008 

Oberdorf 14,456 

Seppois-le-Haut 9,996 

Ueberstrass 8,919 

COMMUNE DE FELDBACH PV du CM  du 3 Décembre 2014  
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Il a reçu plusieurs candidatures spontanées en mairie et une candidate correspondrait au profil 

pour ce poste. A l’heure actuelle, elle est embauchée à la Mairie de BETTENDORF pour une durée hebdomadaire de 17 

heures 30. 

M. le Maire propose de l’embaucher pour 20 h 00 en tant qu’adjoint administratif de 2ème classe stagiaire, à compter 

du 05 janvier 2015. 

Ouï les explications et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de donner un avis favorable au recrute-

ment de cet agent. 

6. VOEUX DU NOUVEL AN – REPAS DES AINES 

Le Conseil Municipal décide de fixer la date de la réception du Nouvel An suivie du traditionnel repas des aînés au 

dimanche 11 janvier 2015 à 11 heures 15. Le repas sera préparé par le Restaurant ISPA de FELDBACH. 

Vu le nombre croissant d’aînés participant à ce repas, le Conseil Municipal décide de fixer la limite d’âge à 62 ans et 

plus à compter de 2015. 

7. CARTOGRAPHIE DES RESEAUX EAU ET ASSAINISSEMENT 

M. FUX rappelle qu’en séance du 1er octobre 2014, il a été décidé de demander des offres concernant la réalisation 

de cartographies des réseaux d’eau et d’assainissement. Il apporte des précisions souhaitées concernant les différences 

entre les niveaux de cartographies  A, B et C. 

8. PROBLEME D’IMPAYES FACTURATIONS EAU 

M. le Maire explique à l’assemblée Municipal que les impayés concernant la facturation ne cessent d’augmenter ces 

dernières années et surtout au niveau des logements locatifs (environ 12 000 € restent à recouvrer). 

Il propose au Conseil Municipal, qu’à compter de la facturation de l’eau 2015, la facture soit adressée au propriétaire 

du logement et plus au locataire. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide que la facture d’eau sera établie au nom du propriétaire du loge-

ment loué, quelle que soit la nature du branchement (individuel ou collectif), à compter de la facturation 2015. 

9. DOSSIER PERIL IMMINENT GRANGE JONOT 

M. FUX fait part au Conseil Municipal que, suite à de fortes rafales de vents le 13 août 2014, une partie de la grange 

sis au 24 rue des Prés s’est écroulée. 

Un arrêté a été pris le 14 août 2014 ordonnant les mesures provisoires en cas de péril imminent et un expert a été 

désigné par le Tribunal Administratif afin d’examiner les bâtiments. 

Suite à la transmission du rapport d’expertise, un deuxième arrêté a été pris le 23 septembre 2014 enjoignant les 

propriétaires à faire réaliser des travaux dans un délai d’un mois (dépose de tuiles, démolition d’une partie de la grange et 

consolidation). 

Faute de réalisation de ces travaux dans le délai imparti, les intéressés ont été convoqués ce 03 décembre en mairie. 

7. DIVERS 

a. Courrier de M. EMMELIN concernant accès à sa propriété depuis la rue des Jardins 

M. le Maire informe les conseillers qu’il a été destinataire d’un courrier de M. EMMELIN lui renouvelant sa demande 

pour l’accès à sa propriété, sis 5 rue d’Arveyres, par la rue des Jardins. 

Il rappelle que la rue des Jardins ne jouxte pas la propriété de Monsieur Lucien EMMELIN et que le Conseil Municipal, 

dans sa séance du 19 août 2008, a décidé de cadastrer la parcelle située entre la rue des Jardins et la propriété de 

Monsieur EMMELIN et de l’inscrire dans le domaine privé de la Commune. Un projet d’aménagement de parkings est 

envisagé. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 7 voix pour et 2 abstentions, décide de s’en tenir à la délibération 

précitée et aux différents échanges avec M. EMMELIN. 

b. Enrobés rue des Champs 

Le revêtement de la partie avant de la rue des Champs étant fortement dégradé, il y aurait lieu de prévoir la réfection 

COMMUNE DE FELDBACH PV du CM  du 3 Décembre 2014  
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de la couche d’enrobés. 

Le Conseil Municipal charge M. le Maire de demander des devis pour la réalisation de ces travaux qui devraient inter-

venir au printemps 2015. 

c. Eclairage public 

M. André FUX informe l’assemblée que les frais d’électricité ont subi une augmentation importante due à la hausse 

des tarifs et des taxes d’EDF. 

Il a été demandé à l’entreprise INTELEC de réaliser une étude afin de réduire les coûts concernant l’éclairage public 

(remplacement des optiques par des halogènes). Il a été également pris contact avec les ETS SODIELEC. Ces derniers 

proposeraient d’installer des variateurs sur les lampes. 

d. Réforme des rythmes scolaires 

Mme Claudine CORSICO fait un bref compte rendu de la réunion du SIS du 02 décembre dernier. 

Elle indique notamment que, suite à la mise en place de la demie journée supplémentaire du mercredi, dans le cadre 

de la réforme des rythmes scolaires, un surcoût des dépenses est à déplorer (transport, salaire de l’accompagnatrice, 

frais d’électricité…). 

 

Tout l’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne prenant la parole, le Maire lève la séance à 23 h 10. 

 

 

 

 

 

 Le Comité Syndical s’est réuni dans la salle de la mairie de Feldbach, le 6 janvier 2015 à 20 heures 15 sous la prési-

dence de M. André FUX, Président. 

Présents : MM. LITZLER François, OBERLI Fred, GASSER Paul, RYCHEN Serge, MOUREY Jonathan, OBRIST Fabrice 

(titulaires) 

 MMES GASSER Yvonne, MULLER Marie-Josée et M. KESSLER Christophe (suppléants). 

Absent non excusé : BLOCH Didier 

  

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du 24 septembre 2014; 

2. Point sur les subventions obtenues, 

3. Point sur la refacturatin eau aux communes, 

4. Reconduction de la ligne de trésorerie de 75 000 € sur 6 mois, 

5. Divers 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 24 SEPTEMBRE 2014. 

Le Président donne lecture du procès-verbal du 24 septembre 2014. Aucune observation n’étant formulée, il est adopté à 

l’unanimité. 

COMMUNE DE FELDBACH PV du CM  du 3 Décembre 2014  

D E L I B E R A T I O N S  S I A E P  F E L D B A C H - R I E S P A C H   

S E A N C E  D U  6  J A N V I E R  2 0 1 5  
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2. POINT SUR LES SUBVENTIONS OBTENUES. 

Le Président informe le Comité Syndical que les décomptes des soldes des subventions de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse 

ont été réceptionnés. 

La subvention 1 est d’un montant de 28.588 € pour des travaux retenus pour 40.740,31 € (budget 42.325 €), le solde de 

8.986 € a été versé selon décompte du 13 novembre 2014. 

La subvention complémentaire est d’un montant de 294.233,04 € pour des travaux retenus pour 980.776,79 € (budget 

1.005.000 €), le solde de 53.033,04 € a été versé selon décompte du 13 novembre 2014. 

La subvention 2 est d’un montant de 348.576,43 € pour des travaux retenus pour 997.637,70 € (budget 1.502.568 €). Le 

décompte du 3 décembre 2014, compte tenu de l’acompte de 80 % qui a été payé le 26 février 2014 fait apparaître un trop 

versé de 72.143,57 à rembourser avant le 3 janvier 2015. 

Après discussion le Président est chargé d’organiser un rendez-vous avec l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse en présence des 

Maires de nos 2 communes, pour négocier le montant à rembourser ainsi qu’un échelonnement des paiements. 

3. POINT SUR LA FACTURATION EAU AUX COMMUNES. 

Après vérification de la trésorerie du SIAEP il a été constaté que pour le calcul du prix de revient de l’eau facturée aux com-

munes de 2012 à 2014, il n’a été tenu compte que des dépenses de fonctionnement alors qu’il convient d’inclure le mon-

tant de l’amortissement en capital du prêt. 

Après délibération il est décidé d’émettre des factures rectificatives. 

4. RECONDUCTION DE LA LIGNE DE TRESORERIE DE 75.000 € SUR 6 MOIS. 

Le Président informe le Comité Syndical que la ligne de trésorerie actuelle de 250.000 € est arrivée à échéance le 31 dé-

cembre et qu’elle avait été remboursée intégralement suite à l’encaissement des subventions du mois de Novembre. 

Etant donné les circonstances et compte tenu de la demande de remboursement de l’Agence de l’Eau, le Président a sollici-

té le Crédit Mutuel pour la reconduction de la ligne de trésorerie pour une période de 6 mois à hauteur de 75.000 €. 

Le Président donne lecture de l’accord de principe du Crédit Mutuel du 22 décembre 2014 qui précise les caractéristiques 

et les conditions financières. 

Après délibération le Comité Syndical à l’unanimité, charge le Président de conclure le contrat de prêt avec le Crédit Mutuel. 

5. DIVERS 

Suite au courrier adressé à CERIA le 30 septembre 2014 resté sans réponse, le Président a relancé M. SILBERMANN par 

téléphone le 20 novembre 2014. 

M. Paul GASSER signale qu’à ce jour l’alarme intrusion ne fonctionne plus, qu’il y a un problème informatique d’affichage 

journalier et qu’il n’a pas de nouvelles concernant la formation restant à réaliser. M. GASSER va relancer personnellement 

M. SILBERMANN. 

 

Tout l’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne prenant la parole, le Président lève la séance à 21 h 00. 

********** 
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Présence: 

M. Fabrice JAEGY , Président, Mme Christelle INGOAT, MM. André DIEYE et Serge RYCHEN,  délégués de Ries-

pach, M. André FUX, 1er Maire-Adjoint de Feldbach, Mme Claudine CORSICO, 2ème Maire-Adjoint de Feldbach, M. Luc OBERLI 

3ème Maire-Adjoint de Feldbach, membres du Comité Syndical. 

Absence : Mmes Marie-Josée MULLER, Maire de Riespach excusée avec procuration à M. Fabrice JAEGY, Yvonne GASSER, 

Vice-Présidente et Astrid STEHLIN, déléguée de Feldbach, excusées. 

 

La séance du Conseil Syndical débute à 20h05. 

20.- Approbation du Procès-Verbal de la séance du 26 août 2014 

Le Procès-Verbal de la séance du 26 août 2014 n’appelant aucune observation est approuvé. 

21.- Indemnité du receveur syndical 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

� Vu l’article 97 de la loi n°82 213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des dépar-

tements et des régions. 

� Vu le décret n°82 979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territo-

riales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat. 

� Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la confection 

des documents budgétaires. 

� Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux 

comptables non centralisateurs di Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics 

locaux. 

� Décide d’accorder à Monsieur Claude IPPONICH l’indemnité de confection des budgets d’un montant de 31 euros en ap-

plication de l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 à partir de 2014 jusqu’au terme du mandat du Conseil Syndi-

cal. 

� De demander à monsieur Claude IPPONICH son concours pour assurer des prestations de conseil à compter de 2014 

pendant la durée du mandat du comité syndical selon le tarif et l’actualisation annuelle prévus par le texte précité. 

22.- Indemnité d’exercice des missions des préfectures (IEMP) 

Considérant : 

� la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale et notamment ses articles 88 et 

111, 

� le décret n° 91-875 modifié du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire dans la fonction publique territo-

riale 

� le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d’une Indemnité d’Exercice de Missions des Préfec-

tures (Journal Officiel du 28 décembre 1997)  

 

Syndicat Intercommunal Scolaire  

Riespach-Feldbach 

S E A N C E  D U  2  D E C E M B R E  2 0 1 4  

S I S  F E L D B A C H - R I E S P A C H   

Mairie: 2 Rue de l’église 

 68640 RIESPACH 
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� l’arrêté du 24 décembre 2012 fixant les montants de référence de l'indemnité d'exercice de missions des préfec-

tures ;  

� la circulaire n° NOR/INT/A/96/00130/C du 31 octobre 1996 relative au régime indemnitaire des préfectures 

� la circulaire n° NOR/INT/A/98/00005/C du 12 janvier 1998 relative à l’application du décret n° 97-1223 du 26 

décembre 1997 précité, 

�  Le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires applicables à 

certains personnels relevant du ministère de l’intérieur venu modifier le décret n° 97-1223 précité. 

- décide d’instituer à compter du 1er décembre 2014 le régime indemnitaire comme suit : 

l’indemnité d’exercice des missions des préfectures (I.E.M.P.) 

Les fonctionnaires titulaires stagiaires et les agents non titulaires de droit public relevant des cadres d’emploi suivants :  

  - Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (A.T.S.E.M.) 

  - Adjoint d’animation 2ème classe  

pourront bénéficier de l’indemnité d’exercice des missions des préfectures (I.E.M.P.) 

   Un coefficient multiplicateur d’ajustement de 0,8 fixe le crédit global de l’indemnité ainsi qu’il suit : 

Grade :  Agents spécialisés des écoles maternelles  = 1 153 Euros 

Agents spécialisés des écoles maternelles = 1 153 Euros 

Adjoint d’animation 2ème classe  = 1 153 Euros 

  x 0,8 (coefficient d’ajustement)  = 2 767.20 Euros 

et au prorata de leur temps de travail et de leur date d’embauche = 960.22 euros pour 2014 et 1393.19 euros pour les an-

nées suivantes. 

 M. le Président est chargé de la répartition de l’IEMP qui sera modulée par agent en fonction de la responsabilité assu-

rée, du service rendu et réduite au prorata de la durée de travail (agents à temps non complets) en tenant compte des pla-

fonds déterminés par la règlementation. Cette indemnité sera versée annuellement aux agents en décembre. 

 Les montants votés seront revalorisés selon les mêmes variations et conditions que celles applicables aux agents de 

l’Etat. 

 Les dépenses correspondantes sont inscrites au budget 2014. 

23.- Divers 

� Le Président fait part au conseil syndical d’une demande de dérogation scolaire émise pour un enfant résidant à Ries-

pach. Après en avoir discuté, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil syndical émet un avis 

défavorable quant à cette demande pour risque avéré de fermeture de classe à la rentrée prochaine. La décision fi-

nale revient toutefois à la commune d’accueil souhaitée par la famille. 

� Le Président fait part au Comité Syndical d’une demande de subvention pour une classe de découverte organisée par 

l’école de Waldighoffen en raison de la présence dans cette classe de découverte d’un enfant domicilié à Riespach et 

qui fréquente cette école. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, refuse de donner suite à cette demande, au motif que le RPI de Riespach

-Feldbach organise lui-même des classes de neige et diverses autres activités auxquelles participent plusieurs en-

fants non domiciliés à Riespach ou à Feldbach sans qu’aucune participation ne soit demandée aux communes de 

résidence de ces enfants. 

� Le Président fait part au Comité Syndical d’une demande d’équipement d’une 2ème armoire à pharmacie pour les en-

fants des classes de maternelles, la 1ère étant située à l’entrée de l’école. Le Président se charge d’effectuer cet 

achat composé de produits de secours d’usage courant. 

� Suite à des demandes de parents d’élèves concernant le défaut de mise en place d’activités extrascolaires gratuites, 

il est utile de détailler les coûts supplémentaires engendrés par cette réforme des rythmes scolaires pour le SIS: 



L‘Echo de Feldbach n° 70  -  Page 15 

 

 

• Transport des mercredis matins : 180€TTC/mercredi soit 6 480€TTC (non subventionné par le Conseil Géné-

ral) 

• Arrêt des cours à 15h45 (soit -1/2h) : 9€/j pour le temps d’attente du chauffeur pour l’enchainement de ses 

services (avenant au contrat) soit 1 555.20€TTC 

• +1/2h d’accompagnement en bus le mercredi 180€ (sans charges sociales) 

• Frais de fonctionnement du mercredi matin (electricité, combustibles, eau…) selon le budget 2014 estimé à 

125€/j soit 4500€ 

Soit des dépenses nettes supplémentaires de 12 715,20 euros. 

Par ailleurs, il convient de préciser également que les 2 communes Riespach et Feldbach participent à hauteur de 2,05€/h/

enfant fréquentant le périscolaire soit environ 16 000€ pour 2014. 

Les aides du fonds d'amorçage des rythmes scolaires annoncées mais non encore versées se monteraient à 50€/élèves soit 

5 350€ ou selon le cas à 90€/élèves soit 9 630€. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, aucun membre ne demandant plus la parole, le Conseil  est clos à 21h45. 

 

Une nouvelle entreprise est née dans notre village 

 Olivier Bilger, habitant de Feldbach depuis 2008 avec sa femme Katia, a créé son auto-entreprise de métallerie fer-

ronnerie, L'ATELIER DU FER. Diplômé de l 'AFPA en 1998, il a décidé depuis le 1er octobre 2014 de quitter son emploi de po-

seur en fermetures pour s'adonner à sa passsion, le travail du métal. Son atelier se trouve 1 rue du ruisseau, dans une 

grange qui a été réhabilitée a cet effet. Il propose a cet endroit des produits comme du mobilier sur mesure avec aussi l'utili-

sation de bois nobles, ainsi que des escaliers, des garde-corps, des pergolas ou encore des grilles de défense ou fermetures 

métalliques dont il conçoit le design en fonction des particularités de la demande. Sa motivation est née de l'envie de revoir 

apparaître des artisans dans les villages, des petites structures permettant de répondre au mieux aux demandes des particu-

liers en privilégiant le relationnel. Il vous accueille du lundi au samedi dans son atelier et se tient a votre disposition pour la 

réalisation de vos projets. 

 

 

BILGER Olivier  

1 rue du ruisseau  

  68640 FELDBACH 

Tél :  

03.89.70.55.68  

Portable : 

06.32.38.39.11 
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 C A R N E T  D U  J O U R  

LIDY Paul Bernard Denis 

 né le 25 février 2015 

     à Mulhouse 

fils de Vincent LIDY et Marie-Catherine née PRACHT 

Naissance 

Sincères félicitations aux parents 

Ils nous ont quittés 

Décès 

M. le Père Marie-Nicolas KUENTZ 

né le 13 décembre 1922  

est décédé le 25 février 2015 

    à Feldbach  

Sincères condoléances 

M. Jean Paul VETTER 

né le 25 mars 1945  

est décédé le 13 janvier 2015 

    à Feldbach  
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 Eloge funèbre du Père Marie-Nicolas 

(Discours prononcé par M. François LITZLER, Maire, lors des obsèques du 28 février 2015) 

 

Père Marie-Nicolas, 

Votre décès est pour nous tous une perte cruelle. 

Il faut dire que vous n’étiez pas quelqu’un d’ordinaire. 

Non, vous étiez de ces personnes qui, lorsqu’on les a croisées une fois, 

vous marquent pour une vie entière, une de ces personnes auxquelles 

on s’attache  immanquablement. 

Nous voilà donc aujourd’hui profondément touchés par votre départ. 

C’est toute une commune que vous laissez triste et endeuillée, en 

quelque sorte dépossédée de l’un de ses membres les plus charisma-

tiques. 

Nous partageons la peine de vos proches, votre aide Mademoiselle Mo-

nique et votre nièce Nicole GOTTFRIED, car chacun d’entre nous se sent 

aujourd’hui d’une certaine façon veuve, veuf ou orphelin. 

De par vos fonctions et votre action, vous avez sans cesse agi pour le 

bien-être de cette communauté qui vous pleure à présent. 

Vous avez été installé en Août 1980 comme curé de Feldbach. 

Vous veniez de l’Abbaye d’Oelenberg ou vous aviez eu plusieurs fonc-

tions dont en dernier celle d’économe. 

Vous avez très rapidement conquis le cœur des feldbachois par votre 

engagement et le dévouement dont vous avez su faire preuve dans 

l’exercice de votre ministère. 

Nombreux sont présents aujourd’hui, les paroissiens que vous avez bap-

tisés ou mariés. 

Vous avez fait ériger la Chapelle Notre Dame des Sept Douleurs, inaugu-

rée le 8 mai 1997, en témoignage de votre dévotion à la Vierge Marie. 

En 1999, atteint par la limite d'âge de 75 ans, vous avez pris votre retraite tout en continuant d'aider 

votre doyen et vos confrères, jusqu'au jour où votre santé vous a contraint de vous retirer de la vie de 

prêtre actif pour redevenir le prêtre contemplatif, Votre vocation première. 

Vous avez quitté le presbytère en juillet 2000 pour emménager au 11 rue de la Lisière du Bois en gar-

dant des liens étroits avec la population. 

Laissez-moi vous dire quelle chance cela a été de vous connaître, de vous côtoyer et de vous apprécier. 

Votre souvenir demeurera à jamais gravé dans nos mémoires. 

Je peux vous l’assurer, vous resterez une immense figure de notre communauté. 

Merci. 
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L E S  G R A N D S  A N N I V E R S A I R E S  

Mois de mars : 

71 ans : SAGOT   Jean       08.03.1944 

77 ans : BLOCH   Bernard      18.03.1938 

78 ans : RAUSER   Fernand      31.03.1937  

93 ans  : REDERSTORFF  Antoine      21.03.1922 

Mois d’avril  : 

65 ans : LITZLER   Mariette née MATTLER    11.04.1950 

66 ans : SCHLOESSLIN  François      08.04.1949 

67 ans : GROSHENY   Anne-Marie née KEMPE    18.04.1948  

68 ans : GASSER   Joseph      05.04.1947 

68 ans : MATTLER   Marie-Rose née SEEL    21.04.1947 

69 ans : BURGY   Victoire née GODINAT    13.04.1946 

74 ans : MAKHLOUF   Anne-Marie née LITZLER    12.04.1941  

90 ans  : JAEGY   Germaine née FLOTA    09.04.1925 

Mois de mai  : 

65 ans :  BRAND   Bernard      20.05.1950 

68 ans : KUBLER   François      30.05.1947 

70 ans : EMMELIN   Marie-Agnès née VETTER    12.05.1945 

71 ans : LINDER   Marie-Bernardine née STOECKLIN 20.05.1944 

72 ans : D ATTLER   Monique née BURGERMEISTER   26.05.1943 

73 ans :  BLOCH   Hélène née VETTER     15.05.1942 

Mois de juin :  

65 ans : HEIMBURGER   Françoise née REDERSTORFF   12.06.1950 

65 ans  : HEIMBURGER   André       30.06.1950 

67 ans : GODINAT   Martine née OSER     09.06.1948 

67 ans  : VETTER   Colette née METZGER    21.06.1948  

71 ans : GODINAT   Aimé       21.06.1944 

73 ans : GODINAT   Louis       20.06.1942 

74 ans : FLOTA   Paul       15.06.1941 

Mois de juillet : 

68 ans : MORCEL   Jacqueline      28.07.1947  

70 ans : LIEBENGUTH  Roland      05.07.1945 

71 ans  : GASSER   Bernard      10.07.1944 

72 ans  : EGMANN   Eugène      04.07.1943 

88 ans  : BOEGLIN   Madeleine née BURGER    16.07.1927 

91 ans  : DATTLER   Albert      20.07.1924 
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 C O M M U N I Q U É S  D E  L A  M A I R I E  
 

POURQUOI DONNER SON SANG ? 

Depuis 2002, la consommation de produits sanguins a augmenté de près de 29 % et cette tendance ne devrait 
cesser de croître dans les années à venir. Nous devons donc rester mobilisés et vigilants. Aujourd'hui, 1 million de 

malades sont soignés grâce aux produits sanguins : 

∎ 500 000 personnes par transfusion sanguine. 

Par exemple : 

  une femme qui a perdu beaucoup de sang lors de 
son accouchement, 

  une personne atteinte d'un cancer et que la chi-
miothérapie affaiblit, 

  une personne souffrant de drépanocytose. 

∎ 500 000 personnes avec des médicaments déri-
vés du sang, dont les immunoglobulines 
(indispensables à certains déficits immunitaires), 
les facteurs de coagulation ou encore l'albumine. Il 
n'existe pas de traitement capable de se substituer 
au sang humain. 

 

LES CONDITIONS POUR DONNER SON SANG 

∎ Etre âgé(e) de 18 à 70 ans, 

∎ Etre muni(e) d'une pièce d'identité avec photo 

(pour un premier don), 

∎ Etre reconnu(e) apte au don, 

∎ Peser au moins 50 kg, 

∎ Avoir un taux d'hémoglobine suffisant (si vous 
êtes nouveau donneur ou si votre dernier don 
date de plus de 2 ans, un dosage sera effec-
tué), 

∎ Il est recommandé de ne pas venir à jeun et 

de bien boire avant et après le don.  

 

LES 4 ETAPES DU DON DU SANG 

⇒ Vous êtes accueilli(e) par une secrétaire, 

⇒ Vous passez un entretien pré-don afin de déterminer votre aptitude au don, 

⇒ Le prélèvement dure de 7 à 10 minutes et permet de prélever en 400 et 500 ml de sang, 

⇒ Après don, vous restez sous la surveillance de l’équipe médicale dans l’espace repos où une collation vous 

est offerte. Après un don, il est important de boire beaucoup et manger. 

La durée totale de ces étapes est d’environ une heure. 
 

DANS CERTAINS CAS, IL FAUT RESPECTER UN DELAI AVANT DE POUVOIR DONNER SON SANG 

Après la fin d'un traitement par antibiotiques :  - Après des soins dentaires :  (sauf soins de carie :  jour), 

Après un épisode infectieux :  après l'arrêt des symptômes, - Après un piercing ou un tatouage :  

Après un voyage dans un pays où sévit le paludisme (malaria.. Après une intervention chirurgicale :   

 

Pour en savoir plus rendez-vous sur  
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INFORMATIONS DIVERSES 

 

Les dimanche 22 et 29 mars prochains, les électeurs seront appelés aux urnes pour élire leur conseiller 

départemental (ex conseiller général), appelé à siéger au Conseil Départemental (ex Conseil Général).  

Le bureau de votre sera ouvert de 8 h à 18 h sans interruption.  

Pour être admis à voter, l’électeur devra se munir de sa carte d’électeur. 

Ce scrutin implique les changements suivants par rapport aux élections cantonales :  

� FELDBACH fait désormais partie du Canton d’ALTKIRCH, suite au nouveau découpage intervenu qui a 

abaissé à 17 le nombre de cantons dans le Haut-Rhin ;  

� nous élirons désormais un binôme composé de deux conseillers départementaux de sexe différent, 

élus pour 6 ans, chacun avec un suppléant. Il y aura donc autant d’hommes que de femmes qui siè-

geront au conseil départemental.  

Attention : pour que le vote soit valable, il est interdit de rayer un des deux membres du binôme et le 

remplacer par un membre d’un autre binôme. Tout panachage rendra le bulletin nul. 

� Un binôme doit avoir obtenu 50 % des voix et plus de 25 % des inscrits pour être élu dès le 1er tour. 

A défaut, les binômes ayant obtenu au moins 12,5 % des inscrits (ou les 2 binômes ayant obtenu le 

plus de voix au 1er tour si un seul ou aucun binôme n’atteint ces 12,5 %) peuvent participer au se-

cond tour. Le binôme en tête au second tour est élu.  

� Les procurations de vote (pour les électeurs absents le jour du scrutin) sont à demander à la gendar-

merie (ou au commissariat de police) du domicile ou du lieu de travail de la personne qui donne pro-

curation. Il faut présenter une pièce d’identité et remplir un formulaire CERFA N°14952*01 

(téléchargeable sur Internet). 

Dans le cadre de l’'élaboration du Schéma de transport du Sundgau qui a pour objectif de répondre à des besoins 
croissants de déplacement des habitants du Sundgau, le Syndicat Mixte a retenu une solution alternative fondée 
sur le partage. Elle est issue d'une démarche exemplaire menée par l'Association Culture et Solidarité, œuvrant ac-
tuellement à Wittersdorf, Emlingen et Obermorschwiller. Ce service de proximité, perfectionné au fil du temps, aux 
besoins et aux contraintes, repose sur la simplicité et le bénévolat. Les chauffeurs et les usagers sont membres de 

l’association. 

Chaque jour du mois, un chauffeur bénévole différent (jeune retraité ou actif désirant participer à un projet de soli-
darité) est désigné pour répondre à un besoin de déplacement ponctuel (tel que : rendez-vous médicaux, courses, 
entretiens d’embauche) d’une ou de plusieurs personnes, en mutualisant les déplacements lorsque cela est pos-
sible. Les réservations sont faites 48 heures avant sur une plage horaire déterminée. Une personne est en charge 

de l’organisation des plannings. 

Le SMS souhaite développer un réseau de Transport Solidaire, en faisant le pari des forces vives. Il sollicite notre 
commune pour connaître les associations et acteurs du territoire qui seraient susceptibles de participer ou de porter 
la démarche. Le but de cette opération est de rassembler les générations grâce aux besoins de certains, et aux dis-

ponibilités d’autres. Pour plus de renseignements s’adresser à la mairie. 

 

Elections départementales – 22 et 29 mars 2015 

Le transport solidaire 
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Vous êtes travailleur frontalier ou pensionné suisse et avez souscrit une assurance privée.  

Votre couverture maladie change : vous allez intégrer le Régime Général de l’Assurance Maladie fran-

çaise au plus tard au 1er juin 2015.  

La CPAM du Haut-Rhin vous accompagne dans vos démarches et vous propose de déposer dès aujour-

d’hui une demande d’affiliation afin de garantir la continuité de votre accès aux soins.  

Cette pré-inscription prendra effet à la date d’échéance de votre contrat d’assurance privée ou plus tôt si 

vous le souhaitez.  

Vous pouvez télécharger le formulaire d’inscription sur le site ameli.fr à l’adresse suivante :  

http://www.ameli.fr/assures/votre-caisse-haut-rhin/en-ce-moment/une-pre-inscription-pour-les-

frontaliers-suisses_haut-rhin.php  

Vous pouvez  

� soit adresser votre dossier accompagné des pièces justificatives à la  

CPAM du HAUT-RHIN  

19 boulevard du Champ de Mars  

BP 40454  

68022 COLMAR CEDEX  

� soit le déposer lors des journées d’accueil dédiées à  

SAINT-LOUIS - Foyer Saint-Louis - 59, rue de Mulhouse  

Jeudi 19 mars 2015 de 13h30 à 17h30  

MULHOUSE - Point d’accueil de la CPAM - 26, avenue R. Schuman  

Mardi 24 mars 2015 de 13h30 à 17h30  

VILLAGE-NEUF - Infobest Palmrain - Pont du Palmrain  

Mardi 31 mars 2015 de 13h30 à 17h30 

 

Pour préparer son dossier de retraite complémentaire Arrco, Agirc et/ou Ircantec, c’est simple. Contactez 

un conseiller au 0 820 200 189 * du lundi au vendredi de 9 h à 18 h.  

En lui communiquant votre nom et votre numéro de sécurité sociale, il pourra prendre en charge votre 

demande, vous conseiller sur les démarches à effectuer et vous indiquer les pièces à rassembler pour 

constituer votre dossier.  

Il vous proposera également un rendez-vous dans un centre d’information (CICAS) le plus proche de chez 

vous.  

CICAS du Haut-Rhin – 143 Avenue Aristide Briand  

BP 2439 – 68067 MULHOUSE CEDEX  

* 0,09 € TTC par minute à partir d’un poste fixe.  

 

Communiqué du CICAS du Haut-Rhin à l’attention des futurs retraités  

Communiqué destiné aux travailleurs frontaliers et pensionnés suisses 
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La MDA 68 tire un bilan positif après 4 ans d’ouverture au public.  

Lieu d’écoute, de prise en charge, d’information, d’orientation et de soins, elle s’adresse aux jeunes de 12 à 25 

ans en difficulté et à leurs familles, mais aussi aux professionnels oeuvrant dans le champ de l’adolescence. 

Le mal-être à l’adolescence peut prendre différentes formes intriguées et variées.  

Pour répondre à cette dimension multifactorielle, la MDA 68 se veut être un guichet unique, un lieu non stigmati-

sant, gratuit et confidentiel, ouvert à tous.  

Les prises en charge sont réalisées par une équipe couvrant de multiples champs de compétences (médical, sco-

laire, social, éducatif, judiciaire) avec toutes les passerelles que cela peut générer, ce qui rassure les jeunes et les 

parents et facilite grandement la mise en œuvre des aides apportées.  

La MDA 68 organise aussi des cafés-Infos tout au long de l’année, pour traiter divers thématiques de l’adoles-

cence, faire connaître les partenaires, leurs missions et compétences et renforcer les connaissances des disposi-

tifs locaux.  

Contact et coordonnées MDA 68 :  

8-10 rue des Pins – 68100 MULHOUSE  

Tél. : 03.89.32.01.15  

Mail : resoado@mda.68.fr - Site : www.cg68.fr/mda  

Depuis le 08 mars 2015, un détecteur de fumée doit être installé dans tous les logements. Un geste simple, pas 

cher, qui sauve des vies.  

Le détecteur doit être conforme à la réglementation (norme européenne EN 14 604).  

Il doit être installé de préférence au plafond, dans la circulation ou le couloir menant aux chambres, puisque les 

fumées dégagées montent au plafond. Si la pose est murale, il faut impérativement l’installer en hauteur.  

Si le logement comporte plusieurs niveaux, préférez au minimum un détecteur par étage. Evitez de les installer 

dans la salle de bain ou la cuisine, la vapeur d’eau pouvant déclencher l’alarme de façon intempestive. D’après la 

loi, c’est au propriétaire du logement d’installer le détecteur (achat + pose), son entretien incombant au locataire 

(changement de la pile). 

L’agrandissement et la progression du parc locatif dans le village entraînent un constant mouvement et renouvel-

lement de la population qui ne facilitent guère la tâche du secrétariat de la mairie quant à la tenue du fichier domi-

ciliaire. 

Aussi prions-nous instamment les propriétaires bailleurs de bien vouloir signaler régulièrement à la mairie tout 

changement de locataire et inviter les nouveaux arrivants à se faire connaître au secrétariat de la mairie. 

Cela vaut aussi pour les personnes quittant le village qui sont invitées à signaler leur départ en mairie 

(changement d’adresse, radiation de la liste électorale, facturation du reliquat de consommation d’eau, etc…). 

 

Détecteurs de fumée 

Avis aux propriétaires - bailleurs 

Communiqué de la Maison des Adolescents du Haut-Rhin 
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  

La semaine du 16 mars 2015 sera la semaine officielle pour la collecte 

contre le cancer . 

Irma et Astrid passeront chez vous, 

On compte sur vous. 

Grand merci d’avance de participer à cette action caritative. 

 

La collecte 

pour La Ligue contre le Cancer  

à Feldbach 
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  

Paroisse Saint Jacques de Feldbach – Info du Conseil de Fabrique 
 

Qui sommes-nous ? (bis) 

Le Conseil de Fabrique est un établissement public, dépendant de l’évêché et de la préfecture du Haut-Rhin. Sa 
mission est d’entretenir l’intérieur des édifices culturels, d’administrer les biens et les revenus affectés à l’exercice 

du culte et de régler les dépenses et d’assurer les recettes. 

Il est composé par un bureau permanent, comprenant deux membres de droit, M. le Curé et M. le Maire, un prési-
dent, un secrétaire et un comptable. Sont aussi membres du CF deux assesseurs. Les membres sont élus par coop-

tation. La durée d’un mandat ne peut excéder 18 années. 

Après l’assemblée générale annuelle obligatoire, la comptabilité de la Fabrique est envoyée au diocèse de Stras-

bourg. 

Actuellement, le CF est composé de : 

-M. le Curé, l’Abbé Vincent Fréchin -M. le Maire, Francois Litzler 

-M. Daniel Enderlen, président  -M. Bertrand Gasser, comptable (démissionnaire) 

-Mme Astrid Stehlin, secrétaire  -M. Lucien Emmelin, assesseur 

-M. Rémi Linder, assesseur 

Pour plus d’informations concernant le Conseil de Fabrique, visitez le site internet www.diocese-alsace.fr, rubrique 

diocèse, renseignements administratifs, guide administratif. 

Quelques rendez-vous à noter dans votre agenda : 

· Vendredi Saint, Temps de prière à l’église 

· Lundi de Pâques, vente d’œufs frais par nos servants d’autel 

· Samedi 25 et dimanche 26 avril, quête pour le chauffage de l’église 

· Dimanche 26 avril, concert à l’église 

· Samedi 23 mai, concert à l’église 

· Vendredi 12 juin, vernissage d’une nouvelle exposition à l’église 

· Dimanche 12 juillet, bénédiction du pain pour la fête du village 

· Dimanche 26 juillet, fête patronale St Jacques 

Recus fiscaux 2014 

Vous recevrez les attestations fiscales pour vos dons courant mars 2015. Encore une fois merci pour votre  

générosité 

Covoiturage 

N’hésitez pas à emmener des personnes sans voitures pour les messes hors du village. 

Merci 

Aux personnes pour l’installation du sapin et de la crèche de Noël à l’église. Encore une fois, la décoration était  

réussie. 

 

     Rémi Linder 
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  
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Comme les années précédentes, le Conseil Municipal s’investira à nouveau symboliquement dans ce 

«nettoyage de printemps annuel» pour dénoncer le manque manifeste de civisme de ces irresponsables 

qui se débarrassent de leurs déchets en toute impunité, souillant et polluant tous les coins et recoins de 

notre ban communal. 

A cet égard, les élus invitent cordialement les Feldbachoises et Feldbachois défendant cette noble cause 

à les rejoindre, le samedi 11 avril 2015 à 9 heures devant la Mairie, pour consacrer une partie de la ma-

tinée au ramassage des déchets.  

D’avance un grand merci à toutes les bonnes volontés ! 
 

********** 

 

Opération Haut-Rhin propre 
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Pour le prochain Echo de Feldbach n° 71  

faites nous parvenir vos communiqués  

jusqu’au 31 mai 2015                   
à 

mairiedefeldbach@wanadoo.fr 

Nous restons bien évidemment à l'écoute de toutes vos suggestions 
ou propositions pour améliorer le fonctionnement et le service du 

site Internet de Feldbach ! 

 

Associations et entreprises du village, n’hésitez à nous envoyer un 

texte de présentation agrémenté d’une photo ou d’un logo. 

Par courriel à 

webmaster.feldbach@gmail.com  

ou 

mairiedefeldbach@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Nous vous souhaitons de passer  
un agréable moment sur ce site ! 

Retrouvez le site Internet de la commune  

 

Vous pourrez découvrir 

au fil des clics  

une information utile et pratique.  

 

C A L E N D R I E R  
2 0 1 5   

Mardi 

24  

mars 

Café contact 

Au Foyer Rural 

Accueil à 13h30 

Mercredi 

25  

mars 

Don du sang 

Salle des Fêtes—Feldbach 

Dimanche 

22 

mars 

Elections départementales 

(1er tour) 

Dimanche 

29 

mars 

Elections départementales 

(2ème tour) 

Mercredi 

8 

avril 

Réunion publique 

PLU (Halle des Fêtes) 

Samedi 

11 

avril 

Opération 

Haut-Rhin propre 

Sam 25 & 

Dimanche 

26 avril 

 

Quête pour le 

Chauffage de l’Eglise 

11 mars 

& 

14 mars 

Opération  

« Lièvres 2015 » 

Terre des Hommes 

Semaine 

Du 16 

mars 

Collecte 

« Ligue contre le Cancer » 
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